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FICHE	PRODUIT		MANUTENTION	

	
Forma.on	Ini.ale	PRAP	2S	
PREVENTION	DES	RISQUES	LIES	A	L’ACTIVITE	PHYSIQUE	
SANITAIRE	ET	SOCIAL	
		

organisme	référencé	

PUBLIC	/	PREREQUIS			

Tout	 salarié	 du	 secteur	 Sanitaire	 et	
Social	

DEROULEMENT		

Durée	:	21		heures	
Nombre	de	par.cipants	:	4	à	10	
Type	:	Intra-entreprise	

EVALUATION	

Type	:	forma.ve	et	cer.fica.ve		
	
La	valida.on	des	compétences	entraine	
la	 délivrance	 par	 l’organisme	 de	
forma.on,	 	du	cer.ficat	«	Acteur	PRAP	
–	secteur	2S	»	
	
Durée	de	validité	:	2	ans		

Méthodes	pédagogiques	:		
P a r . c i p a . v e ,	 d émo n s t r a . v e ,	
applica.ve	
	
Formateur	:	
Expert	cer.fié	par	l’INRS	et	la	CARSAT	à	
dispenser	 l’ac.on	 Préven.on	 des	
Risques	 liés	 à	 l’Ac.vité	 Physique	 /	
formé	à	l’andragogie	

PEDAGOGIE	

PROGRAMME	DE	FORMATION	

PREVENT	PRO	
Groupe		

A	la	fin	de	formaCon,	les	stagiaires	seront	capables	de	:		
	
•  contribuer	 à	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 la	 préven.on	 des	 risques	 liés	 à	 l’ac.vité	 physique,	 en	

proposant,	de	manière	concertée,	des	améliora.ons	 techniques	et	organisa.onnelles	et	en	
maitrisant	les	risques	sur	lesquels	ils	ont	la	possibilité	d’agir.	

	
Accueil	des	stagiaires	
	
	
	
Compétence	 1	 :	 Etre	 capable	 de	 se	 situer	 en	 tant	 qu’acteur	 de	
préven9on	des	 risques	 liés	à	 l’ac9vité	physique	dans	son	entreprise	ou	
établissement		
§  Comprendre	l’intérêt	de	la	préven.on	
§  Connaître	les	risques	de	son	mé.er		

		
	
	
Compétence	 2	 :	 Etre	 capable	 d’observer	 et	 d’analyser	 sa	 situa9on	 de	
travail	 en	 s’appuyant	 sur	 le	 fonc9onnement	 du	 corps	 humain	 afin	
d’iden9fier	 les	 différentes	 aAeintes	 à	 la	 santé	 suscep9bles	 	 d’être	
encourues	
§  Caractériser	les	dommages	poten.els	liés	à	l’ac.vité	physique		en	u.lisant	les	

connaissances	rela.ves	au	fonc.onnement	du	corps	humain	
§  Observer	son	travail	pour	iden.fier	ce	qui	peut	nuire	à	sa	santé	
															
	
	
Compétence	3	 :	Etre	capable	de	par9ciper	à	 la	maitrise	du	risque	dans	
son	entreprise	ou	son	établissement	
§  Proposer	des	améliora.ons	de	sa	situa.on	de	travail	
§  Faire	remonter	l’informa.on	aux	personnes	concernées	
§  Se	protéger	en	respectant	les	principes	de	sécurité	et	d’économie	d’effort	
			
														
	
Evalua9on	des	compétences		
Les	critères	d’évalua.on	sont	définis	par	 l’INRS,	dans	 le	référen.el	de	forma.on	
PRAP		
	
	
Bilan	de	la	forma.on	


